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CHAPITRE 1- GENERALITES CONCERNANT L’ENQUETE : 

 

1.1 – Présentation du projet et  de l’Enquête : 

Présentation générale de la Commune : 

 La ville de LOUDES, chef-lieu de l’ancien canton de Loudes est située dans la 

partie médiane du Département de la Haute Loire, sur un plateau volcanique. 

L’altitude de la Mairie est 840 mètres. 

L’altitude sur la commune varie de759  à 1042 mètres. 

La commune est  traversée par la route nationale n ° 102 reliant Brioude au cœur 

d’agglomération du Puy en Velay, la route départementale n°906 (route classée 

à grande circulation) axe reliant la RN 102 à la RN 88 au sud  et les  routes 

départementales n° 25,27 , 55 et 252. 

Elle est  distante de 100 KM de Clermont –Ferrand capitale régionale et est  

située à 14 km de la ville du Puy en Velay chef –lieu du Département. 

La commune de Loudes de 2433 hectares fait partie du canton de Saint Paulien 

et de la communauté d’agglomération du Puy en Velay. 

La commune est également concernée par le Scot du Pays du Velay, projet porté 

par le syndicat mixte du Pays du Velay .le projet de Scot a été validé par arrêté 

du 12 juin 2017. 

La commune de Loudes accueille une grande partie du site de l’aérodrome du 

Puy en Velay-Loudes, la commune de Chaspuzac accueille l’autre partie. 

Les activités industrielles et artisanales sont présente sue le territoire 

communale ainsi que l’activité agricole. 

La commune de Loudes dispose d’un patrimoine bâti important et intéressant. 
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Les statistiques de l’INSSE relative à la population nous précisent les évolutions 

suivantes : 

 1695 habitants en 1886. 

 1071 habitants en 1944. 

 731 en 1982 (valeur la plus basse). 

 870 habitants en 2010  

 902 habitants  en 2015. 

La commune est sur une dynamique positive et regagne des habitants depuis 

1982. 

 

Le projet  de modification du PLU : 

Le projet concerne la modification n°1 du plan  local d’urbanisme de la 

commune. 

L’objectif de la présente modification est la réduction au niveau de la zone  AUi  

du recul de 75 m   à 35 m s’appliquant aux constructions et installations de part 

et d’autre de l’axe de la route départementale n°906 classée à grande circulation 

par décret 2009-615 du 3 juin 2009. 

Cet objectif implique de modifier : 

 Le zonage (Planche Est) (pièce 1.7), concernant la représentation 

graphique de la marge de recul s’appliquant à la RD 906 ; 

 Le règlement (pièce 1.2), concernant les dispositions applicables à la zone 

AUi, et plus particulièrement l’article AUi6relatif à l’implantation des 

constructions par rapport aux voies. 

 

1.2- Cadre juridique et législatif de l’Enquête : 

Le Code de l’Environnement. 

Le Code de l’Urbanisme. 
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La commune de Loudes est couverte par un Plan Local d’Urbanisme approuvé 

par délibération du conseil Municipal en date du 23 Mai 2013. 

Le projet de modification n°1 de la commune de LOUDES objet de l’enquête 

entre dans le cadre de l’article L153-6 du code de l’urbanisme. 

Cette procédure de modification peut être utilisée à condition qu’elle : 

(Ci-après extraits de l’article L 153.6 du Code de l’Urbanisme) 

 Ne change pas les orientations définies par le projet d’aménagement et 

de développement durables ; 

 Ne réduise pas une protection éditée en raison des risques de nuisance, 

de la qualité des sites, des paysages ou milieux naturels ou d’une évolution 

de nature à induire de graves risques de nuisances ; 

 N’ouvre pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans 

suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait 

l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou 

de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier. 

 

 Prise en compte des dispositions de la LOI BARNIER : 

 

1. L’article L111-6 du Code de l’Urbanisme. 

2. L’article L111-8 du Code de l’Urbanisme. 

 

  

 

1.3- Composition du dossier soumis à l’enquête : 

 

Le dossier  d’enquête de la modification n° 1 du  Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

de la commune de Loudes déposé en mairie, à l’attention du public est constitué 

des pièces et documents suivants : 
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 1.1.- Rapport de présentation de la modification n °1 du PLU, intégrant une 

étude au titre   de l’article L 111-8 du Code de l’Urbanisme. 

1.2.- Règlement du PLU. 

1.7.- Plan de zonage (Partie Est). 

 

 

 Délibération du  conseil municipal du 20 mars 2018 lançant la procédure 

de modification du PLU. 

 Arrêté  Municipal du 20 avril  2018 prescrivant la procédure de 

modification n °1 du plan local d’urbanisme de la commune de Loudes. 

 Arrêté Municipal du 2 aout 2018 prescrivant l’enquête publique de la 

modification n°1 du plan local d’urbanisme de la commune de Loudes. 

 Le registre d’enquête publique. 

  les certificats de publication dans les journaux L’EVEIL DE LA HAUTE LOIRE 

et LA TRIBUNE-LE PROGRES. 

 Une copie des courriers envoyés aux Personnes Publiques Associées (PPA), 

ainsi que la liste des destinataires. 

 Les réponses reçues à ces courriers ont été ajoutées au fil de l’eau au 

dossier d’enquête  

 Le courrier du 20 mai 2018 adressée à l’autorité environnementale pour 

demande d’examen au cas par cas. 

 L’avis de la DREAL Auvergne Rhône Alpes en date du 15 juillet 2018. 

 

CHAPITRE 2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 

L’ENQUETE : 
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2.1 - Désignation du commissaire enquêteur – Mise en Place : 

Par courrier du 3 juillet 2018, Monsieur le Maire de la commune de Loudes a 

sollicité le Président du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand pour la 

désignation d’un commissaire enquêteur en vue de conduire l’enquête publique 

ayant pour objet la modification n° 1 du Plan Local d’Urbanisme 

Monsieur Henri BOUTE 12 Hameau des Alouettes Les Baraques  43370  Cussac 

sur Loire  est  désigné commissaire enquêteur par décision n° E18000096/63 du 

16 juillet 2018 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Clermont- 

Ferrand. 

L’enquête publique relative à la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 

la commune de LOUDES a été prescrite  par arrêté municipal  n °19 du  2 aout 

2018. 

 

2.2 - Information du Public : 

2.2.1 - Date de l’Enquête  Publique :  

L’enquête publique s’est déroulée du  lundi 3 Septembre 2018 au vendredi 5 

octobre 2018 inclus. 

 

2.2.2 - Permanences du Commissaire Enquêteur en mairie de 

LOUDES : 

L’article 7 de l’arrêté municipal n °19 du 2 aout 2018 prescrivant la mise à 

enquête publique de la modification n° 1  du PLU de la commune de Loudes 

prévoit l’organisation de permanences afin de recevoir les observations du 

public. 

Ces permanences se sont déroulées comme suit : 

 Lundi 3 Septembre 2018 de 9h00 à 12h00 

 Jeudi  20 Septembre 2018 de 9h00 à 12h 00  
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 Vendredi 5 Octobre  2018 de 9h00 à 12h00 

 

2.2.3 – Publicité : 

La publicité de l’enquête a été assurée : 

Le projet a été présenté en réunion du conseil municipal et Monsieur le Maire  a 

prescrit la procédure de modification n°1 du plan local d’urbanisme par arrêté 

n°10 du 20 avril 2018. 

 L’arrêté n ° 19  du 2 aout 2018 de mise à l’’enquête publique  de  la 

modification n° 1du Plan Local d’Urbanisme a été affiché en Mairie de 

Loudes  dès le 16 aout 2018 sous la responsabilité du Maire de  LOUDES 

et a été maintenu jusqu’au 5 Octobre 2018 date de clôture de l’enquête 

publique. Il a également été affiché sur le site de la zone des combes, 

secteur concerné par l’enquête. 

 L’avis d’enquête a été inséré  sous la rubrique «  annonces légales « dans 

les journaux régionaux  suivants : 

 L’éveil de la Haute Loire - édition du 18 aout 2018 et du 5 septembre 2018.  

La tribune le progrès 43 - édition du18 aout 2018. 

La Montagne - édition du 18 aout 2018 et du 5 septembre 2018. 

 Une copie de ces publications est jointe au rapport d’enquête. 

 

L’intégralité du dossier d’étude concernant la modification du PLU de la 

commune  a été mis en ligne sur le site internet de la commune de Loudes 

dans la rubrique -le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Loudes. La 

copie de la  page d’accueil est jointe en annexe. 

  

2.2.4 – Consultation du dossier : 

 le dossier soumis à enquête publique et le registre d’enquête ont été mis 

à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture de la 

Maire de LOUDES. 
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2.3 - Interventions du Commissaire  Enquêteur : 

Dès réception du courrier de désignation par Monsieur le Président du Tribunal 

administratif, j’ai pris contact avec la mairie de Loudes afin de fixer un rendez-

vous pour une réunion préparatoire ayant pour objet la présentation du projet 

soumis à l’enquête et l’organisation de l’enquête. 

Le mardi 31 juillet  je me suis rendu en mairie de Loudes. 

J’ai rencontré  Monsieur Jean Claude Eyraud Maire de la commune, Monsieur 

Marc Jouve adjoint chargé de l’Urbanisme et Mme Valérie Ramousse secrétaire 

de mairie. 

Lors de cette réunion, Monsieur le Maire m’a présenté le projet de modification 

n° 1 du Plan Local d’Urbanisme qui porte sur le point suivant : 

La réduction au niveau de la zone AUi du recul de 75 m à 35 m pour toutes 

constructions et installations à venir de part et d’autre de l’axe de la route 

départementale n°906 classée à grande circulation et cela sur un linéaire estimé 

à 280 mètres . 

Ensuite nous avons évoqué la partie administrative du dossier .j ‘ai rappelé la 

nécessité de prendre un arrêté prescrivant l’enquête, la mise du dossier sur le 

site internet de la commune afin de recevoir le cas échéant les observations du 

public.et j’ai également repréciser toutes les démarches relatives à la publicité. 

 

J’ai par ailleurs informé Monsieur le Maire de la  nécessité de disposer d’un 

dossier d’enquête complet pour le commissaire enquêteur et d’un autre dossier 

destiné  à la consultation du public lors des permanences mais aussi tous les jours 

d’ouvertures de la Mairie. 

Nous avons fixé un autre rendez-vous au 6 aout 2018 à 10h00 en mairie pour 

faire un point précis de l’avancement de la procédure et des éléments à fournir. 

Lors de ce rendez-vous, Monsieur le Maire m’a remis les documents suivants : 
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 une copie de l’arrêté n ° 19 du 2 aout 2018 prescrivant l’enquête publique 

relative à la modification n ° 1 du Plan local d’Urbanisme. 

 L’avis d’enquête publique  

 La lettre du 14 mai 2018 adresse à la DREAL Auvergne Rhône Alpes pour 

la saisine de l’autorité environnementale sur une procédure d’examen au 

cas par cas. 

 La décision du  13 juillet 2018 de la MRAe. 

 Copie des avis  déjà reçus des personnes publics associées à l’enquête. 

 

Lors de la  permanence du 5 octobre 2018, Monsieur le Maire m’a remis copie 

de l’avis du  DEPARTEMENT de la HAUTE –LOIRE. 

 Cet avis daté du 25 septembre 2018 précise que le Département de la Haute-

Loire, gestionnaire de la route départementale n°906 n’a pas d’observation 

particulière à formuler sur la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 

de la commune de Loudes 

 

 

CHAPITRE 3 – OBSERVATIONS  DU PUBLIC ET 

RECUEILLIES : 

 

3.1 - Au cours de la période de concertation préalable : 

Aucune Observation recueillie. 

3.2 - Au cours des permanences tenues par le commissaire 

enquêteur : 

 

3.2.1 - Permanence du 3 Septembre 2018. 
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Aucun visiteur, pas d’observation. 

 

3.2.2 - Permanence du 20 Septembre 2018. 

Aucun visiteur, pas d’observation.  

3.2.3 - Permanence du 5 Octobre 2018. 

Aucun visiteur, pas d’observation. 

3.3 - Courriers adressés au commissaire enquêteur :  

Aucun courrier n’a été adressé au Commissaire Enquêteur. 

3.4 - Remarques inscrites sur le registre d’enquête papier : 

Aucune observation, aucune remarque n’ont été portées. 

3.5 – Participation du Public par voie électronique : 

Le dossier d’enquête  de la modification du Plan Local d’Urbanisme n ° 1 de la 

Commune de Loudes   étaient  consultables sur le site internet de la commune  

dans la rubrique - Plan Local d’Urbanisme de la commune, document  mis à 

jour à cet effet.  

Le chemin d’accès était : https://www.loudes.fr/. 

La possibilité de faire toute observation, remarque ou commentaire sur la 

modification du PLU était prévue. 

De même que l’envoie d’observation par messagerie électronique à l’adresse 

mail de la commune précisée ci- après : mairie.loudes@wanadoo.fr. 

A la clôture de l’enquête, lors de ma permanence du  5 octobre 2018 j’ai 

demandé au secrétariat de mairie de la commune s’il avait reçu des 

observations sur le site internet, la réponse fut négative, aucune observation. 

 

 

https://www.loudes.fr/
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CHAPITRE 4 – ANALYSE DES OBSERVATIONS : 

4.1 –Observations sur le déroulement de l’enquête : 

L’enquête s’est déroulée sans incident conformément à l’arrêté du 2 aout 2018 

de Monsieur le Maire de la Commune de Loudes. 

Elle a fait l’objet d’aucune remarque. 

Le registre d’enquête a été clos et signé  par mes soins le  5 octobre 2018 à 

l’issue de ma permanence. 

4.2 –Analyse des observations : 

Il y a eu  aucune observation sur le registre papier mis à disposition du Public et 

aucune remarque et observation n’ont été  envoyé sur l’adresse mail de la 

commune, enfin  aucune  remarque écrite  n’a été  envoyée au Commissaire 

enquêteur. 

4.3 –Procès – Verbal de Synthèse :  

 En l’absence d’observation de la part du public, je n’ai pas  établi de procès- 

verbal de synthèse. 

 

Je n’ai pas d’autre commentaire ou observation à formuler sur le déroulement 

de cette enquête. 

 

 

  

Fait à CUSSAC SUR LOIRE le  16 Octobre 2018  

Le Commissaire Enquêteur, 

SIGNE HENRI BOUTE 

Henri BOUTE 
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ANNEXES 

 

 

LISTE DES PIECES ANNEXEES  ET JOINTES : 

 

 

 

1) Copie de l’arrêté municipal  n °10 du 20 avril 2018 prescrivant la 

procédure de modification n °1 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Loudes. 

2) Copie de l’arrêté municipal  n °19 du 2 aout 2018 prescrivant la 

procédure de mise à l’enquête publique de la modification n °1 du 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de Loudes. 

 

3) Photo justificative de l’affichage sur le panneau de la Mairie de 

Loudes de  l’arrêté prescrivant l’enquête. 
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4) Photo justificative de l’affichage sur le panneau de la Mairie de 

Loudes de  l’avis d’enquête publique. 

5) Photo justificative de l’affichage sur le site de la zone des Combes 

de  l’avis d’enquête publique. 

 

6)  Avis de parution  de l’enquête publique dans  l’éveil de la Haute- 

Loire du 18 aout 2018. 

7) Avis  de parution de l’enquête publique  dans l’Eveil de La Haute-

Loire du 5 septembre 2018. 

8) Avis  de parution de l’enquête publique  dans la Tribune Le  

Progrès du 18 aout 2018. 

9)  Avis de parution de l’enquête publique dans la Montagne du 18 

aout 2018. 

10) Avis de parution de l’enquête publique dans la Montagne du 5 

septembre 2018. 

11) Copie de la lettre du 14 mai 2018 de saisine de l’autorité 

environnementale pour une procédure d’examen au cas par cas. 

12) Décision du 13 juillet 2018 de la Mission Régionale d’autorité 

environnementale –Auvergne –Rhône-Alpes. 

13) Copie de la lettre du 15 juin 2018 de notification et consultation 

des Personnes Publiques Associées et liste. 

14) Copie de l’avis du 25 septembre 2018 du Département de la 

Haute –Loire, gestionnaire de la RD 906. 

15) Copie page d’accueil du PLU de Loudes sur le site web de la 

commune. 

16) Procès-verbal de synthèse . 
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